
Comment démontrer une discrimination salariale ?

Réponse courte

Pour démontrer une discrimination salariale, il faut comparer la rémunération de salariés en situation

objectivement comparable (même travail, qualifications, responsabilités) et identifier une différence de traitement

fondée sur un motif prohibé (sexe, origine, âge, etc.), non justifiée par des critères objectifs.

Le salarié doit présenter des éléments de fait laissant supposer la discrimination (bulletins de salaire, contrats,

témoignages). L'employeur doit alors prouver l'objectivité de la différence. La constitution d'un dossier probatoire

précis, la traçabilité des décisions et la saisine de l'ITM ou du tribunal du travail sont essentielles pour faire

reconnaître la discrimination.

Définition

La discrimination salariale désigne toute différence de traitement injustifiée en matière de rémunération entre

salariés placés dans une situation comparable, fondée sur un motif prohibé par la loi :

Sexe, origine, nationalité

Âge, handicap, état de santé

Orientation sexuelle, situation familiale

Religion, convictions politiques

Appartenance syndicale

La discrimination concerne tous les éléments de rémunération :

Salaire de base

Primes et bonus

Avantages en nature

Accessoires de salaire

Questions fréquentes

Comment prouver une discrimination salariale au Luxembourg ?

Pour prouver une discrimination salariale, le salarié doit présenter des éléments de fait (bulletins de salaire, contrats, témoignages)
montrant une différence de rémunération avec des collègues en situation comparable, fondée sur un motif prohibé. L'employeur doit
ensuite prouver l'objectivité de cette différence. Il faut constituer un dossier comparatif précis incluant tous les éléments de rémunération.

Quelles institutions peuvent être saisies pour une discrimination salariale au Luxembourg ?

Plusieurs institutions sont compétentes : l'ITM (Inspection du travail et des mines), le CET (Centre pour l'égalité de traitement) pour
signalement, et le tribunal du travail pour une action en justice. Le délai de prescription est de 3 ans pour saisir le tribunal du travail.
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Quels documents faut-il rassembler pour démontrer une discrimination salariale ?

Il faut collecter les bulletins de salaire sur 12-24 mois, les contrats de travail et avenants, les fiches de poste détaillées, les grilles
salariales de l'entreprise, les organigrammes et classifications. Un tableau comparatif des rémunérations et l'historique des
augmentations renforcent le dossier probatoire.

Quels sont les critères pour établir une situation comparable en cas de discrimination salariale ?

Une situation comparable nécessite la même nature de travail ou un travail de valeur égale, des qualifications équivalentes, des
responsabilités similaires et des conditions de travail analogues. La comparaison doit porter sur l'ensemble des éléments de
rémunération : salaire de base, primes, bonus et avantages en nature.

Conditions d’exercice

Conditions cumulatives pour caractériser la discrimination :

1. Situation comparable :

Même nature de travail ou travail de valeur égale

Qualifications équivalentes

Responsabilités similaires

Conditions de travail analogues

2. Différence de traitement :

Écart de rémunération constaté

Absence de justification objective

Motif prohibé identifié ou présumé

3. Charge de la preuve aménagée :

Le salarié présente des éléments de fait

L'employeur doit prouver l'objectivité

Le juge apprécie souverainement

Modalités pratiques

Constitution du dossier de preuve :

Documents à collecter :

Bulletins de salaire sur 12-24 mois

Contrats de travail et avenants

Fiches de poste détaillées

Grilles salariales de l'entreprise

Organigrammes et classifications
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Éléments de comparaison :

Tableau comparatif des rémunérations

Analyse des qualifications

Relevé des responsabilités exercées

Historique des augmentations

Témoignages de collègues (avec prudence)

Procédure de réclamation :

1. Réclamation interne au service RH

2. Saisine de la délégation du personnel

3. Signalement à l'ITM ou au CET

4. Action devant le tribunal du travail

Pratiques et recommandations

Pour le salarié - Stratégie probatoire :

Préparation méthodique :

Identifier précisément les salariés comparables

Documenter tous les éléments de rémunération

Calculer les écarts en pourcentage

Rechercher un faisceau d'indices concordants

Conserver toute trace écrite

Points d'attention :

Ne pas se limiter au salaire de base

Inclure tous les avantages et primes

Vérifier l'ancienneté respective

Examiner les parcours professionnels

Respecter la confidentialité des données
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Pour l'employeur - Prévention :

Audit salarial régulier par genre et catégorie

Documentation systématique des décisions

Grilles objectives de rémunération

Traçabilité des critères appliqués

Formation des managers aux biais

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : Égalité de rémunération

Article L.241-2 : Motifs de discrimination prohibés

Article L.241-5 : Aménagement de la charge de la preuve

Article L.241-3 : Nullité des clauses discriminatoires

Article L.241-4 : Sanctions civiles

Articles L.251-1 et suivants : Saisine du tribunal

Institutions compétentes :

ITM : Inspection du travail et des mines

CET : Centre pour l'égalité de traitement

Tribunal du travail : Délai de 3 ans

La précision et la cohérence des éléments de comparaison sont déterminantes. Il est essentiel d'anticiper la constitution du dossier

dès les premiers soupçons. L'employeur qui ne peut justifier objectivement les différences s'expose à des rappels de salaire sur 3

ans et des dommages-intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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